
VIDE GRENIER - LANNILIS
DIMANCHE 22 FEVRIER 2026

REGLEMENT

BULLETIN D’INSCRIPTION
Vide grenier le dimanche 22 Février 2026

Réserve ...............mètre(s) linéaire(s) X 3,50 Euros/mètre = ........................ euros
Portant 2 euros (non fourni) = ................... euros

TOTAL : ............................. euros

Organisation : AR MOUTIG

Renseignements & Réservations au 06.25.70.35.16 / armoutig29@gmail.com

NOM : ....................................................................... PRENOM : ..................................................................

Adresse : ........................................................................................................................................................

Tél : ............................................................ N° pièce identité : ....................................................................

Déclare sur l’honneur : 

De 9H à 16H salle de kergroas
Entrée : 1,50 euros gratuit -12 ans

Ne pas être commençant 
De ne vendre que des objets personnels et usagés ( art. L310-2 du code du commerce)
De non participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (art.R321-9 du code pénal)

Le bulletin d’inscription accompagné du règlement en espèces ou chèque libellé à l’ordre de “AR MOUTIG” est à envoyer à : 

Vide grenier Lannilis chez Mme MAILLOUX Céline 42 rue Léocadie Penquer 29870 LANNILIS

1.Cette manifestation s’adresse aux déballeurs, collectionneurs, particuliers et aux associations régies par la loi 1901
2.L’accueil des exposants se déroulera de 7 h à 9 h. Passé ce délai, l’association organisatrice se réserve le droit de réaffecter les emplacements.

3. Les exposants s’engagent à recevoir le public de 9H à 16H
4. Vide grenier ouvert au public de 9H à 16H 
5.Les transactions ne peuvent se faire que dans les emplacements réservés. 
6.Les objets déballés appartiennent au vendeur et sont sous sa responsabilité, tant en cas de casse, vol et autres préjudices.
7.Les exposants s’engagent à repartir avec tous leurs invendus et toutes leurs affaires afin que rien ne reste à la charge de l’association. 
8. Il est interdit de fumer et de vapoter dans cette salle.
9.La réservation ne sera prise en compte qu’après réception du bulletin d’inscription dument rempli, signé et

accompagné du paiement.
10. L’association Ar Moutig se réserve le domaine de la restauration et de la buvette.

******

******

DATE : .......................                        SIGNATURE : .....................
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ENTRÉE 1,50€ GRATUIT -12ANS
EXPOSANTS 3,50€ LE METRE LINÉAIRE

2€ LE PORTANT ( NON FOURNI)


